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OBJET : CONTRAT DE MISE A DISPOSITION 
D'UNE EXPOSITION AVEC L’EUNIC PARIS 
(EUROPEAN UNION NATIONAL INSTITUTES 
FOR CULTURE), REPRESENTEE PAR MADAME 
ANNA BILOS, DIRECTRICE

DÉCISION N° DM-20-069

EN DATE DU 17 FEVRIER 2020

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de la commande publique ; 

VU la délibération du Conseil municipal en date du 12 novembre 2017 donnant 
délégation à Madame le Maire pour l’ensemble des affaires relevant de l’article L 2122-22 du 
Code général des collectivités territoriales ;

VU l’arrêté municipal n°4934 en date du 14 novembre 2017 portant délégation de 
fonction à Madame Annick VOISIN, 8ème Maire-adjoint ;

CONSIDÉRANT la proposition de l’EUNIC Paris (European Union National Institutes for 
Culture), représenté par Madame Anna Bilos ; directrice, dont le siège social est situé 31 rue 
Jean Goujon – 75008 Paris, pour la mise à disposition de l’exposition « Les visages de 
l’Europe » du 28 avril au 25 mai 2020 (montage et démontage inclus) rue intérieure de Cœur de 
ville à Vincennes.

CONSIDERANT l’intérêt de cette proposition au regard de la programmation d’animations 
prévues dans le cadre de la manifestation « Vincennes fête l’Europe » organisée par la ville de 
Vincennes le samedi 16 mai 2020.

D É C I D E

DE SIGNER un contrat avec l’EUNIC Paris (European Union National Institutes for 
Culture), représentée par Madame Anna Bilos, directrice, dont le siège social est situé au 31 
rue Jean Goujon – 75008 Paris, pour la mise à disposition de l’exposition « Les visages de 
l’Europe » du 28 avril au 25 mai 2020 (montage et démontage inclus) rue intérieure de Cœur de 
ville.

DE LA GRATUITE de la mise à disposition.

Pour extrait conforme,

l'Adjointe au maire chargée des sports et des 
relations internationales,

Signé

Annick VOISIN
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